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000 

 
 
 
 

Melun, le 
Arrêté n°2017-308 

 
portant modification de la dénomination du titulaire de l’autorisation Conseil Intercommunal 

de Lutte Contre la Drogue et la Toxicomanie (CILDT) en Maison Commune des 
Addictions, des troubles mentaux et de la santé 94 ouest 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1,9°, L. 312-5, L. 

312-8, L. 313-1, L. 313-5, L. 313-6, L. 314-3-3 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3121-3, L. 3121-4, L. 3121-5, D. 

3121-33, R. 3121-33-1 à R. 3121-33-4 ;  
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 et notamment son article 38 modifiant certaines 

dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU La loi N°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 et 

notamment son article 50 ; 
 
VU la circulaire N°DGS/S6B/DSS/1A/DGAS/5C/2006/01 du 2 janvier 2006 relative à la 

structuration du dispositif de réduction des risques, à la mise en place des centres d’accueil 
et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) et à 
leur financement par l’assurance maladie ; 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté N°DS 2016-114 du 25 novembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 

Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France à Monsieur Eric VECHARD, 
Délégué Départemental du Val du Marne ;  

 
VU l’arrêté du préfet du Val de Marne N°2009-984 du 19 mars 2009 portant autorisation de 

création du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers 
de drogues (CAARUD) CILDT géré par l’association CILDT (Conseil Intercommunal de Lutte 
contre la Drogue et la Toxicomanie) ; 

 
VU l’arrêté N°2013-99 portant prorogation de l’autorisation du centre d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) CILDT 
sis 50 rue Karl Marx 94800 Villejuif et géré par l’association Conseil Intercommunal de Lutte 
contre la Drogue et la Toxicomanie ; 
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VU les statuts de l’association Maison Commune des Addictions, des Troubles mentaux et de la 
Santé 94 Ouest immatriculée et déclarée en sous-préfecture du Val de Marne ; 

 
VU Le traité de dévolution sous forme d’apport à titre pur et simple entre « Dépression Paris Sud 

DEPSUD » et « l’association Réseau Addiction Val de Marne Ouest – RAVMO » en date du 
22 juin 2017 ; 

 
VU Le traité de rapprochement entre le Conseil Intercommunal de Lutte contre la Drogue et la 

Toxicomanie (CILDT) et « l’association Réseau Addiction Val de Marne Ouest – RAVMO 
» en date du 26 juin 2017 ; 

 
VU Le procès-verbal de l’assemblée générale de l’association Réseau Addiction Val de Marne 

Ouest - RAVMO ordinaire et extraordinaire du lundi 26 juin 2017 ; 
 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France a été informée qu’à la suite du 

rapprochement entre le Conseil intercommunal de lutte contre la drogue et la 
toxicomanie (CILDT), titulaire de l’autorisation de gestion d’un CAARUD en 
date du 19 mars 2009 susvisée et du réseau de santé Addiction Val-de-
Marne, l’Assemblée générale du CILDT a décidé, par la délibération susvisée, 
de modifier la dénomination sociale du CILDT, devenu « Maison commune 
des addictions, des troubles mentaux et de la santé 94 ouest » ; 

 
CONSIDERANT que si ces modifications ne modifient ni le titulaire de l’autorisation du 

CAARUD ni les conditions de mise en œuvre de cette autorisation, il convient 
toutefois de tenir compte de la modification de la dénomination sociale de son 
titulaire ; 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté N°2009-984 du 19 mars 2009 portant autorisation de création du centre d’accueil et 
d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) CILDT géré par 
l’association CILDT est modifié de la façon suivante :  

 A l’article 1er, les termes « l’association CILDT (Conseil Intercommunal de Lutte contre la 
Drogue et la Toxicomanie) » sont remplacés par les termes « Maison Commune des 
Addictions, des Troubles mentaux et de la Santé 94 Ouest ». 

 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté N°2013-99 portant prorogation de l’autorisation du centre d’accueil et d’accompagnement à 
la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) CILDT sis 50 rue Karl Marx 94800 
Villejuif et géré par l’association Conseil Intercommunal de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie 
est modifié de la façon suivante :  

 A l’article 1er, les termes « l’association CILDT (Conseil Intercommunal de Lutte contre la 
Drogue et la Toxicomanie) » sont remplacés par les termes « Maison Commune des 
Addictions, des Troubles mentaux et de la Santé 94 Ouest ». 

 
 
Article 3 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Article 4 :  
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Délégué départemental du 
Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 
actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département du Val-de-Marne. 
 

 
 
Fait à Paris, le 21 / 09 / 2017 
 
 
Pour le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
Le Directeur de la Promotion de la 
Santé et de la Réduction des 
Inégalités 
 

 
 
Dr Luc GINOT  
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 079 

PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N° 2012/DT75/23 DU 6 MARS 2012 ET 

AUTORISANT A REALISER LA SOUS-TRAITANCE DE PREPARATIONS DE 

MEDICAMENTS ANTICANCEREUX NECESSAIRES AUX RECHERCHES 

BIOMEDICALES POUR LE COMPTE D’UN AUTRE ETABLISSEMENT 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE    

   

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 18 mars 1955 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H. 104 au sein de l’Hôpital privé des Peupliers sis 8, 

place de l’Abbé Georges Hénocque à Paris (75013) ; 

VU la décision N° 2012/DT75/23 en date du 6 mars 2012 ayant autorisé la création 

d’une unité de préparation centralisée des médicaments anticancéreux stériles 

rattachée à la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital privé des Peupliers, la 

réalisation de préparations de médicaments anticancéreux stériles pour le compte 

de l’Hôpital privé d’Antony (92160) et de l’Hôpital privé de l’ouest parisien à Quincy-

Sous-Sénart (91480) ainsi que la réalisation de préparations rendues nécessaires 

par les recherches biomédicales, dans le domaine de la cancérologie, pour un 

usage interne à l’Hôpital privé des Peupliers uniquement ; 

VU la demande déposée le 16 août 2017 par Monsieur Danyel George, Directeur 

général de l’établissement, en vue de réaliser l’activité de préparations de 

médicaments anticancéreux nécessaires aux recherches biomédicales prévues à 

l’article L. 1121-1 du code de la santé publique pour le compte de l’Hôpital privé 

d’Antony situé 1, rue Velpeau à Antony (92160). 
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VU  
 

la convention en date du 3 juillet 2017, fixant les engagements des deux parties, par 

laquelle la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital privé d’Antony (92160) confie la 

réalisation de l’activité de préparations de médicaments anticancéreux nécessaires 

aux recherches biomédicales à la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital privé des 

Peupliers ; 

CONSIDERANT le rapport d’enquête définitif en date du 4 septembre 2017 établi par le 

pharmacien inspecteur de santé publique ; 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : L’article 1er – 3 / de la décision N° 2012/DT75/23 en date du 6 mars 

2012 concernant la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital privé des 

Peupliers est modifié comme suit : 

Les termes :   

« 3 / la réalisation de préparations rendues nécessaires par les 

recherches biomédicales dans le domaine de la cancérologie, pour un 

usage interne à l’Hôpital privé des Peupliers uniquement. » 

sont remplacés par les termes : 

« 3/ la réalisation de préparations rendues nécessaires par les 

recherches biomédicales, dans le domaine de la cancérologie, pour un 

usage interne à l’Hôpital privé des Peupliers. »  

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital privé des Peupliers sis 8, 

place de l’Abbé Georges Hénocque à Paris (75013) est autorisée à 

exercer l’activité de préparations de médicaments anticancéreux 

nécessaires aux recherches biomédicales prévues à l’article L. 1121-1 

du code de la santé publique pour le compte de l’Hôpital privé d’Antony 

situé 1, rue Velpeau à Antony (92160). 

La présente autorisation est accordée jusqu’au 21 avril 2022 pour la 

forme pharmaceutique injectable stérile fabriquée à partir de spécialités 

pharmaceutiques commercialisées ré-étiquetées, ou à partir de 

médicaments en développement expérimental ; 
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ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 2 OCT. 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP – QSPHARMBIO – 2017 / 086 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 13 mai 1981 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H. 94 - 15 au sein de l’Institut Gustave ROUSSY ; 

VU la demande déposée le 2 juin 2017 par Monsieur Frédéric VARNIER, directeur 

général adjoint de l’établissement, en vue de modifier les éléments figurant dans 

l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein de  l’Institut Gustave 

ROUSSY, sis 114, rue Edouard Vaillant à Villejuif (94800) ; 

VU le rapport d’enquête, en date du 8 août 2017, et sa conclusion définitive en date du 

25 septembre 2017, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 30 août 2017 avec les recommandations suivantes : 

 qualification des travaux et équipements après travaux ; 

 SIH intégré et performant pour sécuriser la prescription et la préparation des 

anticancéreux ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur sollicitées consistent en une modification et 

une extension des locaux de l’unité de préparation des chimiothérapies ; 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement 

suite au rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé 

publique notamment : 
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 la réalisation d’un retour d’expérience sur les temps 

« pharmaciens » et « préparateur » effectifs au sein de la 

nouvelle unité de préparation des chimiothérapies dans les six 

mois suivant la mise en fonctionnement des trois zones 

d’atmosphère contrôlée et tenant compte de la robotisation d’une 

partie de l’activité de production ainsi que de la réalisation des 

préparations pour les recherches biomédicales ; 

 l’assurance de disposer d’une visibilité satisfaisante depuis le 

bureau de validation du pharmacien sur les zones d’atmosphère 

contrôlée « essais cliniques » et « robots » ; 

 la réalisation d’une analyse des risques avant l’exploitation du 

robot LOCCIONI pour la production automatisée des poches de 

chimiothérapies injectables ; 

 la validation et la qualification de l’ensemble des locaux et des 

équipements, y compris le traitement de l’air ; 

 la transmission du programme détaillée de mise en œuvre du 

logiciel DX Chimio (logiciel de prescription, validation 

pharmaceutique, de fabrication et de libération) lorsque celui-ci 

sera établi ; 

 

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Institut Gustave ROUSSY, sis 114, rue 

Edouard Vaillant à Villejuif (94800), consistant en une modification et 

d’une extension des locaux de l’unité de préparation des 

chimiothérapies.  

ARTICLE 2 : 
 

Les nouveaux locaux pour l’unité de préparation de médicaments 

anticancéreux de la pharmacie à usage intérieur d’une superficie totale 

de 341 m², situés dans des locaux distincts de la pharmacie à usage 

intérieur mais à proximité immédiate, seront constitués de trois zones 

d’atmosphère contrôlée tels que décrits dans le dossier de la demande. 

Les trois zones forment trois unités de production indépendantes mais 

communicantes au sein d’un îlot central réparties de la manière 

suivante :  

 

 une zone d’atmosphère contrôlée « isolateurs » (126 m²) : 

 une salle de production (100.50 m²) ; 

 un sas personnel (13.50 m²) ; 

 un sas déchets (4.40 m²) ; 

 une salle de stockage du matériel / MP (7.70m²) ; 
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 une zone d’atmosphère contrôlée « robots » (56 m²) : 

 une salle de production (43m²) ; 

 un sas personnel (8.30 m²) ; 

 un sas déchets (2.40 m²) ; 

 un sas matériel (2.40 m²) ; 

 

 une zone d’atmosphère contrôlée « essais cliniques » (56 m²) : 

 une salle de production (43.70m²) ; 

 un sas personnel (7.50 m²) ; 

 un sas déchets (2.90 m²) ; 

 un sas matériels (2 m²) ; 

 

 des locaux communs aux trois zones d’atmosphère contrôlée 

(103 m²) : 

 une pré-zone commune (21.90 m²) ; 

 une salle de libération (36.20 m²) ; 

 un bureau de contrôle / validation des pharmaciens (32.50 m²) ; 

 une salle de contrôle analytique (13.50 m²) 

 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

       Fait à Paris le 2 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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